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sur l’indice de proximité 

 

 

 

Le Comité Régional d’Allocation des Ressources Auvergne-Rhône-Alpes, a mandaté sa section SMR 

afin de déterminer la méthodologie de prise en compte de l’Indice de proximité pour allouer 

l’enveloppe de rééquilibrage de l’offre visant à favoriser la montée en gammes des prises en charge 

sur les territoires en sous-recours. 

 

La qualification d’un territoire en sous-recours se fait par comparaison de son indice de recours 

standardisé (sur la base des mentions SRS au niveau des ZSP) avec l’indice national. 

 

La démarche méthodologique consiste à identifier dans les territoires/ZSP, les établissements avec 

mention gériatrique (ou polyvalent si pas de gériatrie) en situation de sous-recours. 

 

Une campagne d’appel à projets simplifiés sera réalisée sur ces territoires en situation de sous-

recours avec un niveau de seuil à 0,75. 

 

Les critères d’instruction des dossiers sont : 

• Niveau de sous recours avec priorisation des territoires ayant un seuil inférieur à 0,70 

• Impact du projet sur l’accès au SMR 

• Faisabilité du projet 

• Calendrier de mise en œuvre  

• Niveau de dotation populationnelle par rapport à l’activité 

 

 

Ces principes sont acceptés à l’unanimité des membres votants présents. 

 

 

 

Le président 

Vincent PEGEOT 

 

Comité Régional d’Allocation des Ressources 
Section Soins Médicaux et de Réadaptation 

 


